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AVIS AUX IMPORTATEURS/EXPORTATEURS 
D'ÉQUIPEMENTS ÉL�CTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES (EEE) 

ET DES PNEUS EN RÉPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

Objet : Mise en œuvre d'un programme d'enregistrement et d'inspection des équipements 
électriques et électroniques (EEE) ainsi que des pneumatiques au sein du pays d'exportation, 
de vérification, de collecte et de réception de l'écotaxe anticipée sur ces produits importés en 
République de Côte d'Ivoire. 

Référence: Décret n°2017-217 du 05 avril 2017 portant gestion écologiquement rationnelle 
des déchets d'équipements électriques et électroniques 

Dans l'optique d'assurer le contrôle, la gestion et l'élimination des déchets d'équipements 
électriques et électroniques et des pneumatiques en Côte d'Ivoire, et en vertu du Décret 
n°2017-217 du 05 avril 2017, le Gouvernement a désigné la Société Générale de Surveillance 
(SGS) comme prestataire de services externe pour la collecte de l'écotaxe anticipée au nom 
de l'Etat de Côte d'Ivoire, afin de réaliser un programme d'inspection physique, et de 
vérification dans le pays d'exportation de tout équipement électrique et électronique et de 
pneumatiqueneuf ou usagé, pour expéditions ayant lieu à compter du 27 novembre 2018. 

L'Etatde Côte d'Ivoire, agissant par le biais du Ministère de l'Environnement et du 
Développement Durable (MINEDD) a concédé à la SGS la responsabilité de collecter auprès 
des exportateurs / fabricants,l'écotaxe et frais d'enregistrement sur les Equipements 

Electriques et Electroniques (EEE) neufs ou de seconde main, ainsi que les pneumatiques qui 
sont exportés vers la Côte d'Ivoire. La collecte de l'écotaxe se fera à la suite de l'inspection et 
l'enregistrement par la SGS des EEE et pn,eumatiques concernés, énumérés dans l'annexe au 
décret n° 2017-217 du 5 avril 2017 ci-joint. Un Eco-Certificat émis par SGS sera désormais 
exigible par les services douaniers lors des contrôles aux frontières ivoiriennes à compter du 
27 novembre 201 Spour le dédouanement des produits concernés. 

Le MINEDD assure la liaison et implique les Ministères, Départements et Agences concernés 
afin de garantir que les cargaisons entrantes de EEE et pneumatiques sous le programme 
SGS Renovo TM ne soient pas dédouanés sans la remise de l'éco-certificat, à savoir un 
certificat de décharge/d'approbation électronique du formulaire de déclaration. 








